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[TRANSLATION – TRADUCTION]

MÉMORANDUM D’ACCORD ENTRE LA RÉPUBLIQUE ARGENTINE ET LE 
ROYAUME DU MAROC EN MATIÈRE DE SANTÉ

La République argentine et le Royaume du Maroc, ci-après dénommés « les Parties » ;
Considérant la volonté commune de renforcer une coopération fructueuse dans le domaine de 

la santé,
Sont convenus de ce qui suit :

ARTICLE PREMIER. OBJECTIF DE LA COOPÉRATION

Le présent Mémorandum d’accord a pour objet d’établir entre les Parties un programme de 
coopération en matière de santé visant à améliorer la santé des populations respectives.

ARTICLE 2. DOMAINES DE COOPÉRATION

1. Le présent Mémorandum d’accord concerne la coopération entre les Parties dans les 
domaines suivants :

a) politique pharmaceutique (production et contrôle des médicaments, lutte contre les 
médicaments contrefaits) ;

b) gestion et déploiement de programmes sanitaires (asthme infantile, corps étrangers 
dans les voies respiratoires de l’enfant, infections respiratoires aiguës des nouveau-
nés et des enfants) ;

c) gestion hospitalière, en particulier gestion des catastrophes et des urgences sanitaires 
;

d) couverture sanitaire universelle.
2. La coopération dans les domaines susmentionnés n’exclut pas une coopération dans 

d’autres domaines d’intérêt commun. Les modalités d’application de la coopération peuvent faire 
l’objet de conventions spécifiques.

3. Les Parties conviennent également d’étudier toutes les possibilités de coopération 
triangulaire ainsi que les offres de coopération multilatérale en vue d’atteindre les objectifs de 
santé publique.

ARTICLE 3. MOYENS DE MISE EN ŒUVRE

Les Parties conviennent de mobiliser les ressources financières et matérielles nécessaires à 
l’exécution des programmes, des projets et des actions lancés dans le cadre du présent 
Mémorandum d’accord.
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ARTICLE 4. AUTORITÉS RESPONSABLES DE L’APPLICATION DU MÉMORANDUM 
D’ACCORD

1. Le Ministère de la santé de la République argentine et le Ministère de la santé et de la 
protection sociale du Royaume du Maroc sont désignés comme les autorités respectives 
responsables de l’application du présent Mémorandum d’accord.

2. Un comité mixte est établi et sa composition est définie conjointement.
3. Le comité mixte est chargé de définir les actions de coopération à entreprendre, de 

proposer les modalités d’exécution de celles-ci et de faire le suivi au moyen de réunions 
organisées périodiquement et alternativement sur le territoire de chaque Partie, à des moments et 
des intervalles appropriés convenus conjointement par les Parties.

4. Le comité mixte présente aux Parties un rapport d’évaluation annuel sur l’application du 
présent Mémorandum d’accord.

ARTICLE 5. CONFIDENTIALITÉ DES INFORMATIONS

Les Parties conviennent qu’aucune d’entre elles ne divulgue ou ne distribue à un tiers les 
informations confidentielles fournies à l’autre Partie dans le cadre des activités de coopération 
menées en vertu du présent Mémorandum d’accord, sauf autorisation écrite de l’autre Partie.

ARTICLE 6. RÈGLEMENT DES DIFFÉRENDS

Tout différend découlant de l’interprétation ou de l’application du présent Mémorandum 
d’accord est réglé à l’amiable par voie de consultations entre les Parties au sein du comité mixte, 
ou au moyen de négociations par la voie diplomatique.

ARTICLE 7. DISPOSITIONS FINALES

1. Le présent Mémorandum d’accord est conclu pour une durée de cinq ans, renouvelable 
par tacite reconduction pour des périodes de même durée, à condition qu’aucune des deux Parties 
ne le dénonce, par écrit et par la voie diplomatique, six mois avant l’expiration de la période de 
validité.

2. Le présent Mémorandum d’accord entre en vigueur à la date de signature par les Parties.
3. Le présent Mémorandum d’accord peut être modifié d’un commun accord.
4. Chacune des Parties peut dénoncer le présent Mémorandum d’accord à tout moment par 

la voie diplomatique. Ladite dénonciation prend effet six mois après la réception par l’autre Partie 
de la notification de dénonciation.

5. La dénonciation n’a aucun effet sur l’achèvement des programmes, des projets et des 
actions entrepris, à moins que les Parties n’en conviennent autrement.

FAIT à Rabat, le 1er juin 2023, en deux exemplaires originaux en langues espagnole, arabe et 
anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation entre les 
textes en langues espagnole et arabe, le texte anglais prévaut.

Pour la République argentine :
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[SIGNÉ]
Pour le Royaume du Maroc :

[SIGNÉ]


